Bilans énergétiques et environnementaux des agrocarburants: synthèse de l’étude post - Grenelle.

La seule décision concernant les agrocarburants obtenue lors du Grenelle de l’Environnement a été de donner mandat à l’ADEME pour réaliser une étude « exhaustive et contradictoire » sur les bilans énergétiques et environnementaux des agrocarburants aujourd’hui utilisés en France, ou en passe de l’être. Cette étude a été divisée en deux phases, confiées toutes deux au bureau d’études Bio Intelligence Service sensé s’appuyer sur un comité technique composé d’une trentaine « d’experts » dont deux représentants des ONG. Parmi ces deux représentants, un adhérent de la Confédération paysanne était présent au titre du Réseau Action Climat – France, puis de France Nature Environnement. 

La première phase, méthodologique, s’est terminée en avril 2008 par la livraison d’un outil de calcul et d’un référentiel donnant des recommandations sur la façon d’établir les bilans. La deuxième phase de collecte des données actualisées et de calcul des bilans a démarré en octobre 2008 et est aujourd’hui terminée. Le rapport final de Bio IS est parti à l’analyse critique confiée au bureau d’études suisse Ecointesys, lequel a rendu le résultat de son travail début septembre à l’ADEME.

       Nous avions senti l’étude déraper dès mars 2009, le bureau d’études et l’ADEME faisant la sourde oreille à nos remarques et nos propositions, malgré le caractère manifeste de certaines des escroqueries intellectuelles que nous dénoncions.  Trente pages d’observations sur le rapport final de Bio IS ont été envoyées début juillet à Ecointesys, qui en a accusé réception, mais sans prendre contact avec nous par la suite.  

A partir des données fournies dans le rapport final de Bio IS, il est possible de recalculer de façon approchée le bilan énergétique et effet de serre des principaux agrocarburants aujourd’hui utilisés en Europe.  Les résultats de ces calculs sont présentés dans ce document, avec les explications les plus plausibles des écarts qui pourraient être observés avec les bilans qui seront annoncés  par l’ADEME, vraisemblablement courant septembre 2009. 

1) Filières pétrolières de référence. 
Il s’agit de l’essence et de gasoil destinés à être partiellement remplacés par des agrocarburants. La directive ENR REN adoptée sous présidence française de l’Union Européenne en décembre 2008 stipule que pour juger de l’atteinte par chaque état membre des objectifs d’incorporation qui lui ont été assignés, seuls seront pris en compte les agrocarburants permettant une diminution de 35% des émissions de GES, à kilométrage parcouru identique, par rapport aux carburants d’origine pétrolière remplacés. A noter toutefois que les industriels des agrocarburants ont obtenu que les usines en fonctionnement au 1er janvier 2008 soient exonérées de cette obligation de résultat jusqu’en 2013, ce qui, en soi, constitue un aveu. 

 Les résultats présentés dans le rapport final de Bio IS (juillet 2009) figurent dans le tableau suivant, en comparaison avec ceux publiés dans l’étude JRC de 2008 utilisés dans la directive européenne . 

	Carburant 
	Essence
	Gasoil

	référence
	Bio IS 2009
	JRC 2008
	Bio IS 2009
	JRC 2008

	Efficacité énergétique
	0,82 MJ de carburant/ MJ fossile primaire
	0,88 MJ/MJf
	0,80 MJ/MJf
	0,86 MJ/MJf

	Indicateur effet de serre 
	102 g équivalent CO²/MJ
	87 g équivalent CO²/MJ
	96 g équivalent CO²/MJ
	87,7 g équivalent CO²/MJ


Le représentant de TOTAL au comité technique a vivement contesté les résultats auxquels parvenait Bio IS, déclarant que si les performances énergétiques des raffineries française étaient aussi mauvaises, elles auraient fermé depuis longtemps. 

La différence avec les résultats publiés par le JRC en 2008 s’expliquerait par des doubles comptage de certains postes. 

Charger ainsi les filières fossiles de référence permet de faire apparaître les bilans des agrocarburants sous un jour plus favorable. 

2) Ethanol de blé : 

Cette filière est celle qui présente les plus mauvais bilans dans le rapport final définitif de Bio IS, l’éthanol de blé utilisé sous forme d’ETBE parvenant tout juste à atteindre le seuil fatidique de 35% d’émissions de gaz à effet de serre évitées par rapport à l’essence. 

Ceci s’explique par le fait que l’usine qui sert de modèle pour l’étude est très récente et bien décrite dans les arrêtés préfectoraux qui la concerne. L’exploitant n’a donc pas eu la possibilité de minorer fortement ses coûts énergétiques globaux.

En revanche, le bureau d’étude a fait en sorte, par divers artifices de calcul, de faire supporter une part exagérée des coûts énergétiques totaux au coproduit secondaire utilisé en alimentation animale, les drêches de blé obtenues après déshydratation des vinasses de distillation.  

Ainsi, Bio IS parvient à améliorer artificiellement les bilans de l’éthanol de blé en imputant aux drêches des coûts énergétiques et des impacts effet de serre sans commune mesure avec ceux générés par la production des aliments du bétail remplacés par ces drêches de blé. Dans ces conditions, la comparaison des bilans ainsi obtenus pour l’éthanol à celui de l’essence n’a aucune signification, puisque la substitution de l’éthanol à de l’essence s’accompagne du remplacement d’un aliment du bétail classique par des drêches de blé dont la production a généré des consommations énergétiques et des émissions beaucoup plus fortes. 

En utilisant les données fournies dans le rapport de Bio IS, il est possible de calculer quelles sont les consommations énergétiques  et les impacts effet de serre induits par la production et la mise à disposition d’un aliment du bétail classique destiné à être remplacé par les drêches de blé. Ce calcul permet d’établir les bilans de l’éthanol de blé selon la méthode dite « de substitution » ou « des impacts évités » , celle qui reflète le mieux les impacts de l’insertion d’une nouvelle filière de production d’énergie dans le tissu économique préexistant. Selon cette méthode, la totalité des impacts énergétiques et environnementaux de la filière sont imputés au carburant, déduction faite des économies réalisées grâce à l’utilisation du coproduit en remplacement d’un autre bien dont on s’épargne ainsi la production. 

 Les résultats sont présentés ci dessous. 

	Carburant
	Ethanol de blé en mélange direct
	Ethanol de blé sous forme d’ETBE

	Efficacité énergétique

MJ d’éthanol/MJ fossile primaire mise en œuvre
	0,98
	0,74

	Indicateur effet de serre

Gramme équivalent CO²/MJ
	72,7

g éq CO²/

MJ d’éthanol
	88,3

g éq CO²/

MJ d’éthanol


L’incorporation sous forme d’ETBE représente l’essentiel des volumes d’éthanol incorporés en France. Elle nécessite une étape supplémentaire : la synthèse de l’ETBE à partir de l’éthanol et de l’isobuténe, cette étape consommant environ 20% de l’énergie contenue dans l’éthanol, sans parler du coût de l’acheminement de l’éthanol jusqu’au site de production de l’ETBE… 

A noter que les valeurs trouvées pour les bilans sont optimistes, puisque par exemple le poste lubrifiants – entretien - amortissements énergétiques n’a été pris en compte pour aucune des étapes.  

 Le gain en terme d’émissions de GES par rapport à l’essence n’est que de 16% pour l’éthanol en mélange direct, et négatif pour l’éthanol sous forme d’ETBE… 

 Avec une efficacité énergétique inférieure à 1, l’éthanol de blé ne peut être qualifié d’énergie renouvelable. 

3) Ethanol de maïs : 

La même analyse n’est pas possible pour l’éthanol de maïs. L’usine qui sert de modèle est celle de Lacq, exploitée par le groupe ABENGOA. Les données fournies par les arrêtés préfectoraux ne permettent pas de cerner les consommations énergétiques du site, puisque celui-ci achète sa vapeur à la plate-forme TOTAL voisine, et que TOTAL n’a pas souhaité fournir d’informations sur les consommations de vapeur de son client. La seule donnée fournies est la puissance maximale cumulée des deux sécheurs de drêches, de 40 MW , pour un objectif de production de 200 000 tonnes d’éthanol par an. 

De fait, Bio IS a utilisé des valeurs pour les coûts industriels très inférieures à celles de l’usine Téréos de Lillebonne, et ridiculement basses par rapport à celles utilisées dans l’étude PWC maïs de 2005 qui s’appuyait sur le site de Lacq, alors en projet. 

Cela permet à Bio IS de trouver des bilans plus favorables pour l’éthanol de maïs que pour l’éthanol de blé, alors que la culture de maïs, produisant certes plus d’éthanol par hectare que celle du blé, nécessite de l’irrigation, et les grains de maïs doivent être séchés après récolte, ce qui est rarement le cas pour le blé. 

A priori, les bilans de l’éthanol de maïs sont donc plus mauvais que ceux de l’éthanol de blé. 

4) Ethanol de betterave : La bouteille à l’encre…
Il est rigoureusement impossible d’estimer les consommations énergétiques des sites de production d’éthanol de betterave à partir des arrêtés préfectoraux. Les distilleries sont en effet adossées aux sucreries, qui produisent également de la chaux, déshydratent des pulpes de betterave voire de la luzerne, et vendent de la vapeur à d’autres sites… 

 L’ADEME n’a pas souhaité prendre les moyens de contrôler les allégations de Cristal Union, exploitant du site d’Arcis sur Aube qui a servi de modèle dans l’étude. La bonne foi de JC Toury, qui représentait Cristal Union au Comité Technique, n’est cependant ici pas en cause. 

 Quelques éléments trouvés dans les arrêtés préfectoraux relatifs aux sites d’Arcis sur Aube et de Bazancourt permettent toutefois de mettre sérieusement en cause les données industrielles utilisées par Bio IS. 

  Par ailleurs, les efforts constants de Michel Cariolle, représentant de l’Institut Technique de la Betterave au Comité Technique, pour minorer de façon systématique , jusqu’à la caricature, les coûts de la culture de la betterave, alors que ceux –ci pèsent relativement peu sur le bilan global de l’éthanol compte tenu de la forte productivité en éthanol par hectare de betterave, incitent à penser que les industriels n’ont pas hésité à minorer leurs coûts qui sont pratiquement invérifiables. 

   Par rapport à la production d’éthanol à partir de blé, celle à partir de betterave présente un handicap majeur : alors que le blé peut être stocké sans difficulté pour être utilisé au fur et à mesure des besoins de la distillerie, la betterave doit être traitée rapidement après récolte, car, une fois arrachée, elle se conserve mal. La première phase est l’extraction par diffusion du sucre contenu dans la betterave. Le jus de diffusion obtenu, contenant environ 13,5% de sucre, doit être immédiatement concentré en sirops (64% de sucre), car il ne se conserve pas non plus. Au fur et à mesure des besoins, il faut rediluer le sirop pour redescendre à une teneur en sucre compatible avec le développement des levures responsables de la fermentation alcoolique. Cette dépense énergétique importante que constitue la concentration des jus de diffusion n’existe pas dans la filière éthanol de blé.  

    Par un artifice de calcul, Bio IS a considéré que le coût de concentration des jus de diffusion en sirops était nul… Ainsi, Bio IS parvient à des bilans nettement meilleurs que ceux de l’éthanol de blé. 

  Pourtant, les groupes sucriers Téréos et Cristal Union, après avoir développé des unités de production d’éthanol de betterave à Origny Sainte Benoîte pour le premier, et Arcis sur Aube puis Bazancourt pour le second, se sont tournés vers l’éthanol de blé , d’abord à Lillebonne pour Téréos , puis à Bazancourt avec Cristanol 2 pour Cristal Union. Pourquoi l’auraient-ils fait si l’éthanol de betterave est plus intéressant que l’éthanol de blé ? 

5) Ethanol de canne à sucre : 

Cette filière n’avait aucun partisan déclaré au sein du comité technique. Elle est par ailleurs bien décrite et évaluée dans de nombreuses études, notamment celles de Macedo. 

 Les résultats auxquels Bio IS parvient sont concordants avec ces études. Il y a lieu toutefois de signaler qu’ils correspondent à de l’éthanol de canne à sucre produit dans l’état de Sao Paulo, qui ne parcourt que quelques centaines de kilomètres en camion citerne. 

Pour de l’éthanol produit par exemple dans le Mato Grosso, les bilans sont sensiblement dégradés à cause du transport routier, le camion citerne repartant à vide. 

 Bio IS parvient à une efficacité énergétique de 5,46 MJ d’éthanol par MJ fossile primaire mise en œuvre, et un indicateur effet de serre de 11,5 g équivalent CO²/MJ. Même incorporé sous forme d’ETBE, l’éthanol de canne à sucre, sans prise en compte de l’effet du Changement d’Affectation des sols, présente un intérêt en terme de réduction des émissions de GES. 

6) Ester méthylique d’huile végétale de colza : 

Les résultats présentés par Bio IS le 14 mai 2009 lors de l’avant dernière réunion du Comité Technique étaient les suivants : 

· 0,586 MJ fossile primaire par MJ d’ester, soit une efficacité énergétique de 1,7

· 62,5 g équivalent CO²/MJ , soit une diminution de seulement 29% par rapport au gasoil. 

Dans son rapport final, un mois plus tard, au prix de diverses contorsions arithmétiques Bio IS parvient toutefois à trouver 0,456 MJ fossile et 38,3 g éq CO² par MJ de Diester…

Ces chiffres restent cependant très en deçà de ceux diffusés dans la propagande récente de SOFIPROTEOL, qui avance une efficacité énergétique de 3,5, et une diminution des émissions de GES d’environ 80% par rapport au gasoil, ceci selon les études PWC. 

La différence s’explique en partie par la méthode de calcul utilisée. Bio IS a retenu la méthode du prorata énergétique, conformément à la directive européenne, alors que PWC s’en tenait à une imputation massique, qui favorise outrageusement le bilan du diester, les coproduits secondaires ( tourteaux et glycérine) ayant une densité énergétique beaucoup plus faible que l’huile végétale ou l’ester. 

Par ailleurs, les études PWC « oubliaient » de prendre en compte un intrant, le méthylate de sodium. Ce produit, utilisé à hauteur de 17,55 kilos par tonne d’ester, impacte très fortement les bilans. C’est l’examen des arrêtés préfectoraux qui a permis de mettre évidence les capacités de stockage importantes pour cet intrant. 

SOFIPROTEOL fait d’autre part valoir une innovation technologique majeure permettant d’améliorer sensiblement les bilans de son Diester. Il s’agit de la technique de séparation du diester et de la glycérine par « lavage à l’eau », qui permettrait de faire l’économie d’une distillation, soit environ 400MJ / tonne de Diester. 

Il s’agit d’une imposture : la réaction d’estérification de l’huile neutre par du méthanol conduit à obtenir un mélange contenant de l’eau salée, de l’ester méthylique, de la glycérine et du méthanol en excès.  La glycérine est vendue à des raffineurs sous forme de glycérine brute, à au moins 80% de pureté. La séparation par distillation permet de séparer l’ester, le méthanol, recyclé dans le procédé, et la glycérine. Le « lavage à l’eau » ne permet pas de séparer le méthanol de la glycérine, et par ailleurs dilue celle-ci. La solution obtenue est à moins de 80% de pureté, et ne peut être valorisée en l’état. D’autres opérations sont nécessaires pour concentrer la glycérine, et surtout retirer de la solution le méthanol, très toxique. 

Le principal intérêt du lavage à l’eau, c’est de sortir du système étudié des opérations coûteuses en énergie…

7) ester méthylique d’huile de palme :

Comme pour l’éthanol de canne à sucre, cette filière « exotique » n’avait pas de partisan au sein du Comité Technique. 

       Bio IS parvient aux résultats suivants, avant prise en compte des effets du CAS : 

· 0,354 MJ fossile par MJ, soit une efficacité énergétique de 2,82

· 39,5 g équivalent CO²/MJ, soit 55 % de moins que pour le gasoil

8) ester méthylique de graisses animales : ubuesque. 

Les industriels des coproduits animaux étaient cette fois-ci représentés au comité technique. Ils souhaitaient que soit défendue la filière ester méthylique de graisses animales qu’ils comptent mettre en place pour obtenir un débouché supplémentaire pour les graisses animales qu’ils collectent. Ces graisses se classent en trois catégories :

· les graisses C1 et C2 qui présentent des risques sanitaires importants, et qui sont aujourd’hui essentiellement valorisées en combustion.

· Les graisses C3, surtout utilisées en lipochimie. 

Les industriels envisagent donc l’estérification de ces graisses, afin d’en obtenir une meilleure valorisation grâce aux diverses formes de soutien que la collectivité octroie aux agrocarburants, sous couvert de réduction des émissions de GES. Ils désirent en particulier s’affranchir des industriels de la lipochimie dont ils sont captifs.

Le problème qui se pose lors de l’établissement des bilans, c’est de définir le coût d’obtention de la matière première. Bio IS, suivant l’analyse proposée par les industriels, considère que ces graisses sont des déchets fatals, et qu’en conséquence, leur coût d’obtention et nul, ce qui conduit à des bilans énergétiques et effet de serre excellents, conformément aux vœux des industriels… 

Tout au long de l’étude, les ONG ont tenté de faire valoir que ces graisses avaient aujourd’hui une utilisation, et que le changement d’usage allait générer des substitutions dont il fallait tenir compte pour l’établissement des bilans.

Ainsi, le représentant de la SIFCO a fini par reconnaître que les graisses C1 et C2 étaient aujourd’hui utilisées comme combustible dans les chaudières des centres d’équarrissage. Si ces graisses trouvent une autre utilisation, il faudra alimenter les chaudières avec un autre combustible, probablement du gaz naturel…

Il est inutile de faire de longs calculs pour comprendre qu’en terme d’émissions de GES, il est préférable d’utiliser les graisses là où elles sont produites en combustible dans les chaudières, plutôt que de chercher à les estérifier et de les remplacer par du gaz naturel pour les chaudières.

Par ailleurs, toujours selon les aveux de la même personne, la glycérine obtenue après estérification des C1 et C2 présente des risques sanitaires importants, et ne peut être valorisée.

Les ONG n’ont été suivies ni par le Comité Technique, ni par le bureau d’études. Le seront-elles par la revue critique ?

9) Prise en compte du Changement d’Affectation des Sols :

Le chiffrage précis des effets du changement d’affectation des sols (CAS) direct ou indirect sur les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) est le seul point pour lequel les représentants des ONG ont obtenu satisfaction, même si Bio IS a tenté d’en réduire la portée par divers artifices. 

Dans le cas de l’EMHV de colza par exemple, l’effet du CAS indirect amorti sur 20 ans atteint 147 g équivalent CO²/ MJ d’ester, même en tenant compte de la valorisation du bois d’œuvre issu de la déforestation et de la production d’un peu de tourteau de palmiste permettant d’économiser des surfaces en soja, donc de la déforestation, ce qui propulse l’indicateur effet de serre du Diester au double de celui du gasoil remplacé. Afin de réduire la portée de ce calcul, Bio IS a décidé de n’imputer que 50% de cet effet à l’huile de colza destinée à l’estérification, au motif que le reste doit être imputé au tourteau de colza, ce qui est évidemment grotesque : l’huile de palme est produite pour remplacer l’huile de colza qui fait défaut, et pas les tourteaux de colza, qui sont toujours produits en quantité identique que l’huile de colza soit destinée à un usage alimentaire ou énergétique. 

A noter que l’Huile Végétale Pure de colza utilisée en circuit court par les agriculteurs ne présente pas un impact effet de serre tellement meilleur. 

Bio IS fait un calcul similaire pour évaluer les effets du CAS pour l’éthanol de betterave, la production d’éthanol se substituant à celle de sucre de betterave, celui-ci étant remplacé par du sucre de canne. Le résultat est aussi catastrophique que pour l’EMHV de colza : 147 g équivalent CO²/ MJ d’éthanol de betterave. 

Bio IS se garde bien d’écrire ces chiffres dans son rapport. Le bureau d’études s’arrête à l’étape de calcul antérieure, se contentant d’indiquer la contribution du CAS à l’effet de serre pour un hectare de culture énergétique… Le lecteur doit prendre la peine de diviser ce chiffre par la quantité d’énergie produite sous forme d’agrocarburant sur un hectare de culture énergétique ( donnée d’ailleurs non fournie dans le rapport) pour parvenir au résultat final de 147 g équivalent CO²/MJ. 

D’une façon générale, le prise en compte du CAS dégrade considérablement les bilans effet de serre de tous les agrocarburants, même ceux produits à partir de matières premières provenant des pays du Sud, aucun ne présentant un impact effet de serre moindre que celui des carburants d’origine fossile remplacés. Seuls les scénarios de CAS optimistes, c’est à dire ceux pour lesquels la mise en culture concerne des zones très dégradées pauvres en matière organique, conduisent à un impact positif en terme de réduction des émissions de GES. 

Le combat pour la manifestation de la vérité sur les bilans énergétiques et environnementaux des agrocarburants n’est vraisemblablement pas terminé. 

Patrick Sadones,  EDEN, Confédération paysanne.   Le 7 septembre 2009.   
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